
Point de vue sur « Point Chaud » du journal « la Nouvelle République » du jeudi 15 juin 2006 
 
Mariage GDF/SUEZ : « Non Mr. Pierre BELSOEUR ! Le Cher n’a jamais voté pour ! » 
Vous prétendez dans un « Point Chaud » du 15 juin dernier que « le Cher vote pour » ? Au nom de quoi et de qui, 
vos allégations ? 
D’abord les 3 parlementaires du Cher  UMP qui se sont exprimés dans votre journal, ne représentent pas toute la 
population de notre département : 

- les 2 députés UMP ont été élus à une majorité relative des électeurs des 2/3 du département dont une 
partie en plus s’est abstenue. A aucun moment, ces élus n’ont demandé l’opinion de la population de leur 
circonscription sur le sujet ?!  

- le  sénateur a été élu par suffrages indirects par des « grands électeurs » qui n’ont pas consulté leurs 
mandants pour savoir quels candidats avait majoritairement leur préférence et voter conformément à leur 
choix ?! 

Ces 3 élus se sont donc prononcés à titre partisan, ce  qui n’est pas la démocratie et ne peut refléter ce qu’en pense 
la population de notre département ! Ces élus ne respectent même pas leur vote antérieur de la loi du 9 août 2004 
Art.22 qui assurait que ces entreprises « resteront publiques majoritairement détenues par l’Etat »… Ils n’ont pas 
tenu compte non plus des associations de défense des services publics du Cher dont certains membres sont de leur 
« bord » ce qui les honorent d’autant plus ! Ils ont fait fi des centaines de signatures contre cette privatisation ! Il 
est donc faux de prétendre que le Cher aurait voté POUR ! 
En revanche, ce qu’on sait, c’est que toutes les organisations syndicales de salariés qui sont aussi des usagers, des 
associations de consommateurs comme INDECOSA rejettent le projet de fusion qui est un cadeau à Suez. Il 
constitue un nouvel abandon d’un service public qui a fait ses preuves tant au plan de la qualité de service rendu, 
qu’au plan sécurité qu’au plan égalité de tous face à l’énergie nécessaire à tous les foyers quels qu’ils soient ! 
EDF/GDF fait partie du patrimoine de tous les citoyens, de notre nation. Le gouvernement Galouzeau de Villepin 
veut le liquider comme le reste… comme si nous étions dans la République du MEDEF et des actionnaires des 
grandes banques ! 
Au nom de qui, au nom de quoi, ces gens là vendent –ils autoritairement notre bien public ? 
Nous avons là à faire à un libéralisme dévastateur contre les besoins essentiels de notre population dont une partie 
ne pourra plus se payer l’énergie dont elle a besoin ! Notre population et l’Etat ne pourront plus non plus, 
contrôler notre politique énergétique et l’environnement laissés en pâture aux requins de la finance ! Déjà +33%, 
c’est le prix de l’augmentation du gaz en 2005. On sait que pour l’électricité dans  le marché ouvert à concurrence, 
la progression atteint  48% ! Demain combien pour le gaz face à l’appétit des actionnaires potentiels ? Quand on 
sait que pour rendre plus attractifs EDF et GDF à ces  actionnaires, les directions de ces entités ont fortement 
réévalué leurs prix ? Par exemple, par rapport à 2002 : 

- branchement aérien en aéro souterrain, + 15.23% 
- déplacement d’un compteur gaz dans un coffret, +23.53% 
- protection des gaines, +390% 
- déplacement particulier pour relevé de compteur, +108% 
- contrôle d’appareil de comptage, +35% 

 Qui paient les factures ? NOUS, le plus pénalisés, les plus démunis ! Comme c’est le cas avec certains opérateurs 
télécoms, l’eau… 
Parlementaires, ce sont vous qui votez les lois, respectez plutôt les usagers et électeurs que les magnats de la haute 
finance et faites donc vôtres ces exigences : 

• le droit d’accès aux services publics garantis pour tous 
• prix égaux et justes sur tout le territoire 
• haut niveau de desserte et de sécurité 
• un aménagement du territoire et une politique de l’emploi industriel cohérent 
• ce qui impose la pleine maîtrise des services publics 

Parlementaires UMP du Cher, comme le député de Vierzon, votez donc contre la privatisation de GDF ! Là vous 
respecterez pour une fois la volonté populaire…Merci à vous ! 
 

  
Bourges le 19 juin 2006 
Guy QUENET, un usager aussi  membre de INDECOSA association de consommateur. 


